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ARTICLE 4
|. — A laquatriéme ligne de la deuxiéme colonne du tableau de I’ alinéa 2, substituer au montant :
« 269,7 »
le montant :
« 287,4 ».

I1. — En conséquence, a la quatrieme ligne de la derniére colonne du méme tableau du méme ainéa,
substituer au montant :

«—3,9»
e montant :

« 13,8 ».

EXPOSE SOMMAIRE
Cet amendement vise a réaffecter entierement a notre systéme de retraite les 17,7 milliards d’ euros

de dette sociae (intéréts et principal) qui seront remboursés en 2023, soit précisément le montant
des économies annuelles recherchées par e Gouvernement vialaréforme des retraites d’ici 2030.
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